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Février 2005.


Bruocsella Symphony Orchestra : L’œuvre de Jean Françaix est vaste et de grande qualité. Si elle a pu susciter la polémique, particulièrement en raison de la distance que Jean Françaix a toujours gardée par rapport aux grands courants musicaux du XXe siècle, les spécialistes semblent s’accorder aujourd’hui en reconnaître la valeur. Votre père a-t-il aujourd’hui la reconnaissance que son œuvre devrait lui valoir ?
Jacques Françaix : Pour répondre par une formule concise à cette question complexe, je pourrais dire que sa musique est reconnue par beaucoup de monde, à l'exception de ceux dont la charge est précisément, par l'intermédiaire des différents moyens médiatiques, de rendre compte de cette reconnaissance, ce qui permettrait à un public de plus en plus large d'accéder à cette musique.
En effet, alors qu'il n'a que dix ans, ses dons sont déjà reconnus par un génie musical incontesté, à savoir Maurice Ravel lui-même! Dix années plus tard, en 1932, son Concertino pour piano remporte un très grand succès auprès du public et des critiques, succès qui sera suivi de beaucoup d'autres.

La valeurs de ses oeuvres sera reconnue tant par les éditeurs (Editions Schott à Mayence, Transatlantiques, Max Eschig et Billaudot à Paris, notamment) que par les musiciens (les chefs les plus prestigieux tels que Charles Munch, Antal Dorati, Herbert von Karajan, Seiji Ozawwa ou Georges Prêtre, ont dirigé ses oeuvres jusque dans les années soixante-dix, et une multitude d'interprètes jouent régulièrement son répertoire de musique de chambre, dont la quasi totalité a été enregistrée) et les instances officielles (commandes de l'Etat, plusieurs prix , décorations dont celle de Commandeur dans l'Ordre des Arts et Lettres).

Tout cela couronné par le succès auprès du public, qui apprécie manifestement sa musique quand il a l'occasion de l'écouter.

Et pourtant, les trompettes de la renommée sont, en ce qui le concerne, singulièrement bouchées au point que dans son pays, son nom est tout simplement absent de la liste des compositeurs français qui comptent dans le répertoire du XXème siècle (pour non conformisme, disait-il!), et ce bien qu'il fût le compositeur français vivant le plus joué dans le monde.

Cette véritable négation de la réalité eut pour principale conséquence l'occlusion presque totale de toute la partie de son oeuvre particulièrement dépendante des instances culturelles et médiatiques, à savoir sa musique orchestrale et lyrique, qui représente environ la moitié de son catalogue.

A titre d'exemple, en dehors d'un CD enregistré sous sa direction  l'année de sa mort en 1997, il a fallu attendre l'année 2002 pour voir graver le premier disque consacré à sa musique orchestrale (mais par une production étrangère: l'Orchestre d'Ulster dirigé par Thierry Fischer).

B.S.O : La musique de votre père se distingue –à quelques rares exceptions près peut-être ?– par sa gaîté, son optimisme, sa grâce et son esprit tantôt lumineusement rêveur, tantôt moqueur et facétieux. Jean Françaix était-il le compositeur toujours gai, optimiste et enjoué -l’éternel enfant peut-être- que l’on se prend à imaginer en écoutant sa musique ? 

Claude Françaix : Comme beaucoup de créateurs, il gardait un esprit d'enfance et refusait, plus ou moins consciemment, de l'abandonner, se constituant un monde à lui protégé des influences extérieures (au point de refuser d'apprendre une langue étrangère, comme il me l'a dit un jour).

Dans un certain nombre d'oeuvres, il y a toujours ce côté résolument optimiste reflétant une morale personnelle, quoiqu' appartenant aussi à un courant de pensée français –Rabelais, La Fontaine, Beaumarchais– en réalité sans beaucoup d'illusions, mais le masquant par pudeur.

Toutefois, même dans cette catégorie d'oeuvres se trouvent des passages très mélancoliques mais volontairement courts, par refus d'imposer au public des états d'âme considérés comme négatifs.

Pourtant, importantes par leur contenu et leur durée, d'autres oeuvres échappent à ce modèle: "La Princesse de Clèves", "La Main de Gloire" ou l'oratorio "L'Apocalypse selon St Jean" par exemple, qui ont l'ambition de montrer chacune beaucoup d'autres faces de sa personnalité.

B.S.O : Avez-vous à l’esprit une anecdote ou un évènement particulier, qui éclairerait ses interprètes ou ses auditeurs sur l’esprit dans lequel il convient d’aborder sa musique ?
C.F. : Je l'ai souvent entendu dire que, s'étant souvent ennuyé à l'écoute de certaines oeuvres, il ne voulait surtout pas prendre le risque de provoquer le même phénomène avec les siennes. Quant à épargner les interprètes, c'est une autre histoire! Car la clarté apparente de son écriture cache des pièges qui peuvent être redoutables.

Les échanges très rapides, rythmiques, harmoniques, entre instruments, la complexité du contrepoint, sont d'une grande difficulté de mise au point par leur exigence de précision dans la virtuosité.

B.S.O : Jean Françaix révisait-il souvent ses œuvres après les avoir publiées, ou au contraire les considérait-il comme définitives après en avoir couché la dernière note sur papier ? En particulier, se permettait-il des écarts par rapport à sa partition lorsqu’il enregistrait ou exécutait ses œuvres ?

C.F. : Une fois l'oeuvre terminée, donc fixée, elle était oubliée par le compositeur, mais reproduite par l'interprète qu'il était aussi sans aucune modification. 
Il lui est arrivé, pour des oeuvres d'extrême jeunesse (par exemple, les "Huit Bagatelles" pour piano et quatuor à cordes), de les réécrire, gardant certains éléments et en modifiant ou supprimant d'autres.

B.S.O. : Pour le Bruocsella Symphony Orchestra aborder la musique de Jean Françaix constitue une première, et un projet ambitieux: les orchestres non professionnels s’aventurent traditionnellement peu dans la musique du XXe siècle. Ce type de projet est-il à votre connaissance exceptionnel, ou l’œuvre de Jean Françaix est-elle un répertoire privilégié par son charme et sa limpidité, - mais malgré sa difficulté- pour ces ensembles ?

J.F. A ma connaissance, ce genre de projet est exceptionnel en raison de la difficulté d'exécution de cette musique et c'est pourquoi on ne peut pas dire que c'est un répertoire privilégié pour les orchestres non professionnels. Toutefois, l'élévation constante du niveau technique des musiciens conduit à tempérer cette affirmation .En témoigne précisément ce Concerto pour Clarinette, considéré par certains comme injouable pour le soliste lorsqu'il a été composé (en1967).

B.S.O. : L’œuvre concertante de Jean Françaix est abondante : il nous a laissé une vingtaine de concertos pour pratiquement tous les instruments, ainsi que diverses autres pièces concertantes de formes variées (fantaisie, impromptu, divertimentos…). Le Concerto pour clarinette et orchestre a acquis très rapidement dans le répertoire de la clarinette une place de choix, aux côtés des ‘grands classiques’ : Mozart, Wéber... A quoi attribuez-vous le succès particulier qu’a immédiatement connu cette œuvre ?

C.F. Enfant, il allait dans toutes les classes du conservatoire du Mans, dont son père était le directeur, et demandait des explications sur le fonctionnement et les possibilités de chaque instrument, curiosité devenue une excellente formation pratique aboutissant à une connaissance en profondeur.

Peut-être les instrumentistes sont-ils sensibles à cet intérêt porté à leur instrument dont il savait ce qu'on pouvait ou non obtenir, même s'il ne les ménage pas vraiment puisque le clarinettiste qui a crée l'oeuvre la jugeait trop difficile. 

Son succès vient de cette mise en valeur des richesses et particularités de la clarinette.

B.S.O. : Avez-vous un message particulier à transmettre à cet ensemble, son chef et son soliste, qui se sont embarqués avec enthousiasme dans cette aventure : présenter à un public pour qui le nom de Jean Françaix n’est pas connu –c’est hélas la réalité, dans le grand public–, un de ses grands concertos ?

C.F. D'abord beaucoup d'admiration et de reconnaissance pour cette présentation d'une oeuvre dont le public doit apprécier le résultat sans soupçonner le travail qu'elle exige. 
Le conseil que me donnait mon père quand je jouais avec lui était: "Ne pense pas à la difficulté mais à la musique". Facile à dire. Aussi hésiterais-je un peu avant d'en dire autant!

B.S.O. : Avez-vous connaissance d’activités ou de collaborations de votre père en Belgique ou avec des musiciens belges ?

J.F. Lorsque je consulte son catalogue, je m'aperçois que votre pays a été l'un de ceux à reconnaître très tôt sa musique puisque, parmi les huit ballets dont il a écrit la musique avant la guerre, deux ont été crées en Belgique : "La Lutherie enchantée", le 21 mars 1936 à l'Opéra Royal d'Anvers (direction Hendrik Diels) et "Le Jeu sentimental", le 8 juillet 1936 au Palais des Beaux-Arts de Bruxelles (direction Hermann Scherchen), pour lequel la critique de l’époque nous apprend que mon père reçut les compliments de Richard Strauss, qui assistait au spectacle ! D'autre part, trois pièces pour Violoncelle et Piano (Mouvement perpétuel, Nocturne et Rondino-staccato) ont été créées à Tournai le 25 février 1954 par Maurice Gendron (très probablement accompagné par le compositeur).

Remarques : Les documents suivants sont disponibles dans les archives familiales Françaix à propos des ballets donnés en Belgique : pour "Le jeu sentimental", une critique, le programme et une affiche du spectacle, pour la "Lutherie enchantée"  une photographie du ballet et une critique.

